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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 1er de la Constitution, les mots : « , de race » 
sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer à l’article 1er de la Constitution le mot « race » qui est 
scientifiquement infondé et juridiquement inopérant.


